
Conditions Générales de Vente.
I Champs d’application
1. Les présentes conditions générales de vente s’appliquent à tous les contrats 
conclus entre acheteurs et vendeurs.

2. Les dérogations à ces conditions générales, aux conditions particulières ainsi que 
que s’il 

du siège social du vendeur

3. Les présentes conditions générales resteront applicables, même si certaines 
clauses se trouvent invalidées pour une raison quelconque.

présentes conditions générales ou à des conventions particulières ne pourront enga-
ger le vendeur, même si l’acheteur s’y réfère et si le vendeur ne les conteste pas 
expressément.

partie, à une fraction correspondante du prix indiqué pour le tout.

l’établissement de la facture ne sont pas immédiats.

III Prix
Les prix stipulés dans le devis du vendeur sont basés sur les prix de revient valables 

main d’œuvre, 
de matériaux, ou d’autres éléments intervenant dans ce prix de revient, les parties 
contractantes s’engagent à renégocier les prix.

IV Droits de reproduction
1. Sauf conventions spéciales, les dessins, photographie, gravures, clichés, épreuves, 
typons, compositions et toutes œuvres créées par le vendeur restent sa propriété, 
avant comme après le tirage, même s’ils sont facturés à part, pour partie ou en tota-
lité. L’acheteur s’engage à payer les frais de maquette et clichés engagés, qu’il soit 
ou non donné suite à son ordre. 

2. L’acheteur sera seul responsable de toute infraction au droit de reproduction, il en 

lui incombera, en conséquence, de dégager le vendeur de toutes prétentions émises 
par des tiers.

V Livraison

supporte tout ou partie des frais de transport.

des produits livrés. En cas d’avarie, taches etc… Le client doit faire des réserves 
précises et écrites sur le bon de transport et en lettre recommandée avec accusé de 
réception auprès du transporteur dans les 48 heures. A défaut, l’acheteur c’est-à-dire 
le client est forclos en sa réclamation.

2. Le délai de livraison convenu courra à partir de la date de réception de l’accord 

est demandé si la date de réception de l’acompte est postérieure à la date de ré-

l’acompte.

3. Le délai de livraison sera considéré comme respecté si le vendeur a expédié la 
marchandise le dernier jour du délai convenu.

et 11).

5. En cas de force majeure, comme par exemples les catastrophes naturelles, des 
mesures prises par les autorités, une pénurie de matières premières, des perturba-

interruptions d’exploitation, etc., le vendeur pourra choisir de prolonger dans des 

6. Pour les commandes produites en France ou en Europe :
-

tions ci-dessus), l’acheteur devra consentir au vendeur, par lettre recommandée, un 
délai supplémentaire de 14 jours avant d’annuler la commande. La commande ne 
sera considérée comme annulée qu’après l’expiration de ce délai.

6. Bis Pour les produits d’importation, le délai est généralement de 14 semaines 
un 

délai supplémentaire de 5 semaines (car les délais de transport maritime d’importation 
sont de l’ordre de 4 semaines) avant éventuellement d’annuler la commande.

7. Le non-respect des délais de livraison ne pourra donner lieu à aucune pré-
tention quelle qu’elle soit.

8. Nota : Bon de livraison
Toute marchandise livrée par le vendeur doit être accompagnée du bon de livraison. 
Le bon de livraison doit être signé par l’acheteur. S’il n’y a pas de bon de livraison ou 
de bon de transport, le vendeur demande à ce que l’acheteur refuse la marchandise. 

-
mer formellement par lettre recommandée avec accusé de réception sous 48 heures 
suivant la livraison.

9. La livraison « franco » ne peut être acquise qu’en France métropolitaine, qu’après 
l’accord du vendeur. Cet accord ne peut être obtenu que pour une valeur d’expédition 

marchandise commandée est prête.

0.40 €

13 € par emplacement occupé et par 

casiers de stocks  occupés par les articles de l’acheteur qui compte.

-
€ par casier occupé et par mois. Le vendeur 

a été payée.
-

livraison.

1. Le vendeur sera tenu d’assurer un bon emballage, usuel dans la profession.

2. Si le prix des marchandises est calculé au poids, le poids brut est déterminant 
lorsque les produits vendus sont en papier ou en carton.

3. Les emballages spéciaux non usuels sont facturés.

VII Tolérances
1. Tolérances des poids :
L’acheteur devra tolérer les écarts de grammages dans les mêmes proportions que 
celles auxquelles est tenu le vendeur en raison des conditions de livraisons du pro-

Si ces conditions ne précisent rien d’autre, les tolérances ci-après s’appliquent : 

 a) Papier par rapport au grammage convenu : 

 
 grammage convenu : 

 c) Feuilles minces d’aluminium, complexes, pellicule cellulosique et autres
 

 de la dimension sur laquelle se base le contrat : en usage simple ou en 

2. Tolérances dimensionnelles : 
L’acheteur devra tolérer les écarts dimensionnels ci après : 

A. Papier et combinaison de papier
 a. Sacs : 

 

 c. Découpes : 

C. Les écarts dimensionnels indiqués ci-dessus par les matériaux repris sous A) § 
b) et c) ainsi que sous B) s’appliquent également au positionnement de l’impression 

repris sous A) § a), la tolérance en largeur applicable au positionnement de l’impres-

3. Tolérances de quantité : 

-
tivement livrée.

VIII Impression
1. Normalement, le vendeur utilisera pour l’impression, des encres d’imprimerie cou-
rantes. Lors de la passation de la commande, l’acheteur signalera toutes les spé-

Le vendeur ne sera pas tenu de garantir une haute résistance des encres d’imprimerie 

-
dises, ni une réduction de prix.
Les prélèvements d’échantillons ne seront soumis avant l’impression que si l’ache-
teur le demande expressément ou si le vendeur le juge indispensable. Les épreuves 
sur machine seront facturées séparément en fonction des frais qu’elles entraineront.

2. Pour les produits en matières plastiques, la solidité des encres d’imprimerie ne peut 

phénomènes de migration analogues et les conséquences qui en résultent.

3. Le vendeur n’est pas responsable des conséquences de défauts dans les « Film-
masters » ou dans d’autres matériaux similaires que l’acheteur lui a remis en vue 
de l’impression du code uniforme des produits ou d’un autre code analogue, ni des 

d’impression contenant un code uniforme de produit et approuvées par l’acheteur.

4. L’impression du Code à barres EAN se fait en fonction de l’état de la technique et 
-

codes à barres après livraison par le vendeur, ainsi que l’absence d’une technique de 
-

ment sur les résultats de lecture aux caisses des points de vente.

Si l’acheteur ne donne pas d’instructions particulières, l’exécution des commandes 

procédés de fabrication usuels.
Les réclamations relatives au comportement de l’emballage vis-à-vis de la matière 
emballée et vice-versa, ne pourront être émises que si l’acheteur a expressément 
attiré l’attention sur les caractéristiques particulières du produit emballé en donnant 
au vendeur l’occasion de prendre position en la matière.

Les maquettes et modèles ainsi que les échantillons, s’ils sont nombreux, seront 
comptés en supplément lorsqu’ils ne font pas l’objet d’une commande séparée. Les 
modèles resteront la propriété du vendeur et ne pourront, de ce fait, être utilisés ail-
leurs sans son accord formel.

ne lui conférera pas le droit à la remise des objets mentionnés.

XI Clauses de réserve de propriété
1. Le vendeur conserve son droit de propriété sur les marchandises livrées, ainsi 
que sur tout nouvel article résultant d’une transformation éventuelle par l’acheteur, 
jusqu’au paiement complet de la commande ou jusqu’à l’encaissement des chèques 
et des lettres de change.

-
ser des marchandises et notamment de les transformer et de les aliéner.

représentant le prix d’achat revient sans plus au vendeur sans cession spéciale. 

3. Les dispositions extraordinaires, portant, par exemple, sur des hypothèques, des 
accords de garantie, etc., ne sont admises que moyennant le consentement écrit 
du vendeur. L’acheteur devra immédiatement informer le vendeur de la remise de 

créanciers).

1. Le vendeur assurera la garantie des marchandises livrées de telle sorte que celles 
sur lesquelles des défauts auront été constatés seront, au choix du vendeur, amélio-

impropres seront retournés au vendeur.

2. 
d’une faible quantité de produits défectueux ; aucune réclamation ne pourra être 

de l’impression.

3. L’occasion sera donné au vendeur de constater sur place les défauts faisant l’objet 
de réclamations.

-
diatement et une semaine au plus  
marchandises à leur point de destination. Faute de quoi aucune réclamation ne 
sera admise.

5. Les réclamations pour vices de fabrication ne pourront jamais excéder la valeur de 
la marchandise fournie.

6. L’indemnisation des dommages causés éventuellement par l’utilisation des mar-
chandises livrées est exclue.

7. En cas de fabrication entièrement automatisée, un comptage automatique inter-

et pour le décompte des quantités.

9. L’acheteur garantit le vendeur de toute demande de dommage-intérêts de la part 
-

formation maladroits ou non conformes des marchandises fournies par le vendeur ou 
de parties de celles-ci. L’acheteur est tenu de s’assurer contre de telles demandes 
de tiers.

pas recevables et la créance ne peut plus être contestée.

XIII Paiement

1. Si le délai prévu pour le règlement est dépassé, le vendeur constatera le retard sans 

En outre, après mise en demeure, le client s’engage à payer à titre d’indemnité et de 
clause pénale, conformément à l’Article 1226 du Code Civil et à l’Article 441-6 du 

2. Les traites et chèques ne seront acceptés qu’à titre de couverture de la prestation. 
Tout règlement par traite devra faire l’objet d’un accord spécial. Les intérêts corres-
pondant aux frais d’escompte ou de recouvrement de traites et  de chèques seront 
supportés par l’acheteur et réglés au comptant par celui-ci.

3. Le non-respect des conditions de paiement par suite de circonstances ayant pour 

qu’après la conclusion du contrat entraînera l’exigibilité immédiate de toutes les 
créances, même dans le cas de sursis de paiement.
Si dans ce cas des traites n’étaient pas encore venues à échéance, le vendeur pourra 
en exiger le règlement comptant.  

XIV Annulation de la vente

de la vente de manière radicale, quelles concernent l’acheteur ou le vendeur et des 
sous-traitants, autoriseront le vendeur à adapter le contrat de vente, intégralement ou 
partiellement à la situation nouvelle. Toute revendication d’indemnisation sera, dans 
ces conditions exclue.
Nota : en cas d’annulation de la vente par le client avant son exécution, le client doit 
demander l’accord du vendeur.
Pour cette annulation, en cas d’accord du vendeur,  le client devra supporter les frais 
engagés par le vendeur : maquette, dessins, clichés, etc., matières premières déjà 
achetées en vue de la réalisation de la commande.
 

XV Retours
La reprise d’une fourniture ne convenant pas ne peut avoir lieu que sous la réserve 
des conditions suivantes : 

2° - Etre requise dans les 8 jours de la réception de la fourniture.
3° - Etre retournée en port payé, sous la responsabilité du client, dans son emballage 
d’origine à l’usine Milhe & Avons. 
4° - Etre en parfait état d’origine et n’avoir pas été utilisée.

du client.

Exemple en janvier 2019 : port régional en dessous du seuil = 24 € HT / Port régional au-dessus du seuil = 0.08 € 
HT du kilo / Port national en dessous du seuil = 49 € HT / Port national au-dessus du seuil = 0.155 € HT du kilo 

Le lieu d’exécution et le tribunal compétent seront essentiellement ceux du siège 
social du vendeur. Celui-ci sera toutefois habilité à agir en justice, à son gré, au lieu 
d’établissement de ses succursales ou de résidence de l’acheteur.

Les ventes conclues avec le vendeur seront exclusivement interprétées d’après le 
droit en vigueur dans son pays.

 


